
  

 

 

CCE X et X- Page 1 

 
 

 n° 126 243 du 25 juin 2014 

dans les affaires X et X / VII  

                    

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 juin 2014 par Mme X de nationalité marocaine, tendant à la suspension, 

selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « 1. Un ordre de Quitter le Territoire avec 

décision de maintien dans un Centre fermé, 2. Une Interdiction de séjour pendant 2 ans » pris, tous 

deux, en date du 19 juin 2014 et lui notifiées le même jour.  

 

Vu la requête introduite le 4 avril 2014 par Mme X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « 1. de la décision de la partie adverse déclarant Irrecevable sa requête, fondée sur 

l’article 9bis de la loi susdite et 2. de l’Ordre de quitter le territoire subséquent, Ces décisions, toutes 

datées du 6 mars 2014 (…) ont été notifiées à la requérante le 12 mars 2014 ». 

 

Vu la demande de mesures provisoires introduite selon la procédure de l’extrême urgence, par la même 

requérante, le 23 juin 2014, par laquelle elle sollicite d’examiner dans les meilleurs délais le recours 

susmentionné.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2014 à 10h30. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. KAKIESE loco Me  LUZEYEMO NDOLAO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. TOURNAY, loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes. 

 

Dans l’intérêt d’une bonne justice, le Conseil estime qu’il est nécessaire de procéder à la jonction des 

affaires enrôlées sous les numéros 150 638 et 154 749. 

 

2. Rétroactes 

 

2.1.  La partie requérante, de nationalité marocaine, déclare qu’elle a sollicité le 23 mars 2013 un visa 

court séjour en vue de venir assistée sa sœur fragilisée par des opérations importantes.  

 

2.2.  Le 12 juin 2013, la requérante est arrivée sur le territoire belge munie d’un passeport revêtu d’un  

visa de type C valable du 110 juin 2013 au 24 septembre 2013. 

 

2.3.  Le 21 août 2013, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base  

de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle y invoque l’aggravation de l’état de santé de sa 

sœur, qu’elle était venue assister dans les charges ménagères, qui est désormais sous chimiothérapie 

palliative et fournit plusieurs pièces médicales.  

 

Le 6 mars 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

L'intéressée est arrivée en Belgique en date du 12.06.2013 avec un visa Schengen valable du 

11.06.2013 au 24.09.2013. Elle était autorisée au séjour jusqu'au 12.09.2013. Au terme du séjour 

autorisée, elle était tenue de quitter la Belgique. Elle a préféré s'y maintenir et y séjourne sans chercher 

à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base 

de l'article 9bis. En se maintenant sur le territoire belge de manière après le délai de séjour que son visa 

lui autorisait, l'intéressée s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale 

et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice 

qu'elle invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

L'intéressée invoque au titre de circonstance exceptionnelle le fait de s'occuper de sa sœur Madame 

[Z.H.] qui souffre d'une affection oncologique grave. L'intéressée déclare que vu la lourdeur des 

traitements suivis et les effets secondaires, sa sœur n'est plus capable d'assumer les activités relevant 

de son ménage et doit être aidée. L'intéressée déclare que sa présence est plus que nécessaire et que 

pratiquement, personne d'autre ne peut y pallier. L'intéressée fournit les rapports et attestations 

concernant l'état de santé de sa sœur et son incapacité d'assumer personnellement les actes habituels 

de la vie quotidienne, justifiant ainsi la présence d'une tierce personne à ses côtés. Ce motif ne 

constitue cependant pas une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'absence de l'intéressée ne 

serait que temporaire. D'autant plus que l'intéressée n'explique pas pourquoi le mari de sa sœur ne peut 

pas s'occuper de son épouse malade le temps que la requérante effectue un retour temporaire dans son 

pays d'origine afin d'y lever l'autorisation requise pour permettre son séjour en Belgique. Notons 

également qu'il existe sur le territoire belge, de nombreuses associations pouvant aider Madame [Z.H.] 

durant l'absence momentanée de la requérante. Notons que le mari de Madame [Z.H.] déclare s'être 

rendu à sa mutuelle pour demander de l'aide, mais ne fournit aucune preuve de ses dires. Ajoutons 

aussi que la requérante ne démontre pas qu'elle est la sœur personne à pouvoir s'occuper de sa sœur 

comme elle le prétend. Aucune circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

Concernant le fait que l'autorisation de séjour que l'intéressée doit demander auprès de la 

représentation diplomatique de la Belgique au Maroc, prend des mois avant d'aboutir, notons d'une part 

que le requérant n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). D'autre part, 

remarquons que cet argument relève de la spéculation purement subjective et dénuée de tout 

fondement objectif. Dès lors, rien n'empêche l'intéressé de se conformer à la législation en vigueur en 

matière d'accès, de séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations 

requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à l'étranger. 

Aucune circonstance exceptionnelle n'est établie ». 

 

Cette décision lui a été notifié le 12 mars 2014 en même temps qu’un ordre de quitter le territoire motivé 

comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1
er

 de la loi) : L'intéressée est arrivée en 

Belgique en date du 12.06.2013 avec un visa Schengen valable du 11.06.2013 au 24.09.2013 ». 

 

Le 4 avril 2014, la requérante a introduit à l’encontre de ces décisions, devant le Conseil, une requête 

en annulation et suspension, enrôlée sous le n°150 638. 

 

2.4. Le 19 juin 2014, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de son éloignement, motivé de la manière suivante : 

 

“REDEN VAN DE BESLISSING EN VAN DE AFWEZIGHEID VAN EEN TERMIJN OM HET 

GRONDGEBIED TE VERLATEN: 

 

Het bevel om het grondgebied te verlaten wordt afgegeven in toepassing van volgende artikel(en) van 

de wet var 15 december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en 

de verwijdering var vreemdelingen en volgende feiten en/of vaststellingen: 

Artikel 7, alinéa 1: 

□ 1° wanneer hij in het Rijk verblijft zonder houder te zijn van de bij artikel 2 vereiste documenten 

 

Artikel 27: 

□ Krachtens artikel 27, § 1, van de voornoemde wet van 15 december 1980 kan de onderdaan van eer 

derde land die bevel om het grondgebied te verlaten gekregen heeft en de teruggewezen of uitgezetten 

vreemdeling die er binnen de gestelde termijn geen gevolg aan gegeven heeft met dwang naar de grens 

van hun keuze, in principe met uitzondering van de grens met de staten die partij zijn bij een 

internationale overeenkomst betreffende de overschrijding van de buitengrenzen, die België bindt geleid 

worden of ingescheept worden voor een bestemming van hun keuze, deze Staten uitgezonderd. 

 

□ Krachtens artikel 27, § 3, van de voornoemde wet van 15 december 1980 kan de onderdaan van een 

derde land ten dien einde worden opgesloten tijdens de periode die voor de uitvoering van de maatregel 

strikt noodzakelijk is. 

 

Artikel 74/14: 

□ artikel 74/14 §3,4°: de onderdaan van een derde land heeft niet binnen de toegekende termijn aan 

een eerdere beslissing tot verwijdering gevolg gegeven 

 

De betrokkene is niet in het bezit van een geldig paspoort voorzien van een geldig visum. 

Betrokkene heeft geen gevolg gegeven aan het Bevel om het Grondgebied te Verlaten dat haar 

betekenc werd op 12.03.2014. 

 

MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

□ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 27: 

□ En vertu de l'article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de 

quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 

parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 
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 □ En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14: 

□ article 74/14 §3,4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente_décision d'éloignement 

 

L'intéressée n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

L'intéressée n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifiée le 12.03.2014 

 

Teruqleidinq naar de qrens 

REDEN VAN DE BESLISSING: 

De betrokkene zal worden teruggeleid naar de grens in toepassing van volgende artikel(en) van de wet 

van 15 december 1980 betreffende de toegang tôt het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de 

verwijdering var vreemdeling en volgende feiten: 

 

Met toepassing van artikel 7, tweede lid, van dezelfde wet, is het noodzakelijk om de betrokkene zonder 

verwijl naar de grens te doen terugleiden, met uitzondering van de grens van de staten die he 

Schengenacquis ten voile toepassen
2
, om de volgende reden : 

 

Betrokkene verblijft op het Schengengrondgebied zonder een geldig visum. Zij respecteert de 

reglementeringen niet 

Het is dus weinig waarschijnlijk dat zij gevolg zal geven aan een bevel om het grondgebied te verlaten 

dat aan haar afgeleverd zal worden. 

Betrokkene weigert manifest om op eigen initiatief een einde te maken aan haar onwettige 

verblijfssituatie, zodat eer gedwongen tenuitvoerlegging van de grensleiding noodzakelijk is. 

 

Betrokkene kwam aan in het Rijk op 12.06.2013. Ze werd in het bezit gesteld van een 

aankomstverklaring geldig to 12.09.2013. 

 

Betrokkene heeft op 21.08.2013 een regularisatieaanvraag ingediend op basis van artikel 9bis van de 

wet var 15/12/1980. Deze aanvraag werd onontvankelijk verklaard op 06.03.2014. Deze beslissing is op 

12.03.2014 aar betrokkene betekend met een bevel om het grondgebied te verlaten, geldig 30 dagen. 

 

Betrokkene werd door de gemeente Dilbeek geïnformeerd over de betekenis van een bevel om het 

grondgebied te verlaten en over de mogelijkheden tot ondersteuning bij vrijwillig vertrek, in het kader 

van de procedure voorzien in de omzendbrief van 10 juni 2011 betreffende de bevoegdheden van de 

Burgemeester in het kader van de verwijdering van een onderdaan van een derde land (Belgisch 

Staatsblad 16 juni 2011). 

 

Betrokkene is nu aangetroffen in onwettig verblijf: het is dus weinig waarschijnlijk dat hij vrijwillig gevolg 

zal gever aan deze nieuwe beslissing 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen' ' pour le motif suivant : 

 

L'intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. Elle ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. Elle est donc peu probable qu'elle obtempère à un ordre de quitter le 

territoire qui lui serait notifié. 

 

L'intéressée refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s'impose. 
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L'intéressée est arrivée le 12.06.2013 au Royaume. Elle était en possesion d'un déclaration d'arrivé 

valable jusqu'au 12.09.2013 

 

Le 21.08.2013 l'intéressée a aussi introduit une demande de séjour basé sur l'article 9bis de la loi du 

15/12/1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 06.03.2014, décision notifiée le 12.03.2014 

ainsi qu'un ordre de quitter le territoire valable 30 jours. 

 

L'intéressée a été informée par la commune de Dilbeek sur la signification d'un ordre de quitter le 

territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire, dans le cadre de la procédure 

prévue par la circulaire du 10 juin 2011 relative aux compétences du Bourgmestre dans le cadre de 

l'éloignement d'un ressortissant d'un pays tiers 

(Moniteur Belge du 16 juin 2011). 

 

L'intéressée est de nouveau contrôlé en situation illégale. Bien qu'ayant antérieurement reçu notification 

d'une mesure d'éloignement, il est peu probable qu'elle obtempère volontairement à cette nouvelle 

mesure. 

 

Vasthoudinq 

REDEN VAN DE BESLISSING: 

 

De beslissing tot vasthouding wordt genomen in toepassing van volgende artikel(en) van de wet van 15 

december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering 

van vreemdelinger en volgende feiten: 

 

Met toepassing van artikel 7, derde lid, van dezelfde wet, dient de betrokkene te dien einde opgesloten 

te worden, aangezien haar terugleiding naar de grens niet onmiddellijk kan uitgevoerd worden ; 

 

Het is noodzakelijk om betrokkene ter beschikking van Dienst Vreemdelingenzaken te weerhouden om 

haar aan boort te laten gaan van de eerst volgende vlucht met bestemming Marokko 

 

Betrokkene heeft geen gevolg gegeven aan het Bevel om het Grondgebied te Verlaten dat haar 

betekend werd op 12.03.2014. 

 

La décision de maintien est prise en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la même loi, l'exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l'intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin : 

 

Il y a lieu de maintenir l'intéressée à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de Marokko. 

 

L'intéressée n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifiée le 12.03.2014. 

 

In uitvoering van deze beslissingen, gelasten wij, Van Poucke Ward, attaché, gemachtigde van de 

Staatssecretaris voor Asiel en Migratie, en voor Maatschappelijke Integratie, 

de Politiecommissaris van de politie van Dilbeek en de verantwoordelijke van het gesloten centrum te 

Steenokkerzeel 

de betrokkene, [Z.M.] op te sluiten in de lokalen van het centrum te 127bis Steenokkerzeel 

 

En exécution de ces décisions, nous, Van Poucke Ward, attaché, délégué de la Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et le Migration, et à l'Intégration sociale, 

prescrivons au Commissaire de Police de Dilbeek 

et au responsable du centre fermé de Steenokkerzeel 

de faire écrouer l'intéressé(e), [Z.M.] au centre fermé de 127bis Steenokkerzeel ». 

 

2.4. Le même jour, elle s’est vue délivrer une interdiction d’entrée motivée comme suit : 

 

“REDEN VAN DE BESLISSING: 
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Het inreisverbod wordt afgegeven in toepassing van het hierna vermelde artikel van de wet van 15 

december 1980 betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering 

van vreemdelingen en op grond van volgende feiten: 

□ artikel 74/11, §1, tweede lid, gaat de beslissing tot verwijdering gepaard met een inreisverbod van 

twee of drie jaar omdat: 

□ 1° voor het vrijwillig vertrek geen enkele termijn is toegestaan of; 

□ 2° niet aan de terugkeerverplichting werd voldaan. 

 

Betrokkene werd door de gemeente Dilbeek geïnformeerd over de betekenis van een bevel om het 

grondgebied te verlaten en over de mogelijkheden tot ondersteuning bij vrijwillig vertrek, in het kader 

van de procedure voorzien in de omzendbrief van 10 juni 2011 betreffende de bevoegdheden van de 

Burgemeester in het kader van de verwijdering van een onderdaan van een derde land (Belgisch 

Staatsblad 16 juni 2011 ). Een inreisverbod van drie (3) jaar wordt aan betrokkene opgelegd aangezien 

zij geen gevolg gegeven heeft aan het bevel om het grondgebied te verlaten dat haar betekend werd op 

12.03.2014 en aangezien betrokkene werd geïnformeerd over het bevel om het grondgebied te verlaten 

en de wijze waarop men vrijwillig naar het land van herkomst kan terugkeren. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

□ En vertu de l'article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement 

est assortie d'une interdiction d'entrée de deux ou trois ans, parce que: 

□ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou; 

□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L'intéressée a été informée par la commune de Dilbeek sur la signification d'un ordre de quitter le 

territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire, dans le cadre de la procédure 

prévue par la circulaire du 10 juin 2011 relative aux compétences du Bourgmestre dans le cadre de 

l'éloignement d'un ressortissant d'un pays tiers (Moniteur Belge du 16 juin 2011). Une interdiction 

d'entrée de trois (3) ans lui est imposée parce qu'elle n'a pas donné suite à un ordre de quitter le 

territoire qui lui a été notifié au 12.03.2014 et parce que l'intéressé a été informé sur la signification d'un 

ordre de quitter le territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire ». 

 

2.5. Dans le cadre des présentes procédures, la requérante sollicite d’une part, par le biais de mesures  

provisoires qu’il soit statué, en extrême urgence sur la demande de suspension enrôlée sous le n°150 

638, et d’autre part, qu’il soit procédé à la suspension, sous le bénéfice de l’extrême urgence, de 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de l’éloignement et la décision 

d’interdiction d’entrée, pris à son égard le 19 juin 2014. 

 

 

3. La demande de mesures provisoires d’extrême urgence tendant notamment à l’examen de la 

demande de suspension ordinaire.  

 

3.1. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires.  

 

L’article 39/85, § 1er, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.» 

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : 

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 
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faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution. » 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers.  

 

3.2. Conditions pour que la suspension soit ordonnée. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut  

ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

3.2.1 Première condition : le moyen d’annulation sérieux  

 

3.2.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

  

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

3.2.1.2. En l’espèce, la partie requérante soulève un moyen unique pris de « 1. La violation : - des 

articles 1,2 et 3 de la loi du 29 juillet relative à la motivation formelle des actes administratifs, du défaut 

de motivation, qui exige que : tout acte administratif individuel soit motivé et doit indiquer 

formellement les motifs sur lesquels il se fonde ; que ces motifs doivent être adéquats et exacts 

en droit et en fait. - de l’article 9bis, selon lequel « Lors des circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour peut être 

demandée auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou 

à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera 

délivrée en Belgique. – du Principe de proportionnalité, selon lequel « l’autorité administrative doit 

rester dans les limites d’une juste appréciation, examinant chaque cas particulier, non seulement en 

fonction de la loi, mais aussi de tous les éléments de l’espèce, toute proportion gardée, - De l’erreur 

manifeste d’appréciation». 

 

Après un rappel des principes applicables, la requérante fait notamment valoir que la motivation de la 

décision entreprise est stéréotypée. Ainsi, concernant le motif relatif à l’argument tiré de la longueur de 

la procédure de demande d’autorisation au départ du pays d’origine, elle conteste que, comme le 

soutient systématiquement la partie défenderesse, il s’agit là de pures spéculations. Elle renvoie au site 

internet de la partie défenderesse qui prévoit une moyenne de 7 mois lorsque, comme en l’espèce, la 

demande repose sur des motifs humanitaires. Elle juge ces longs mois incompatibles avec sa situation.  

Elle insiste, à cet égard, en audience sur la circonstance que pour sa sœur, dont le traitement est passé 

du curatif au palliatif, le temps est compté.  

 

3.2.1.3. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle  qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
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justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 
appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 
à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 
appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  
 
En l’espèce, s’agissant de la circonstance exceptionnelle liée à la longueur de la procédure au départ du 

pays d’origine, le Conseil observe que la partie défenderesse indique dans sa décision que «le requérant 

n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions alors  qu’il lui incombe 

d’étayer son argumentation (C.E., 13 juill. 2001, n°97.866). D’autre part, remarquons que cet argument relève de la 

spéculation purement subjective et dénuée de tout fondement objectif. Dès lors rien n’empêche l’intéressé de se 

conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour, et d’établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de sa résidence à 

l’étranger. Aucune circonstance exceptionnelle n’est établie».  

 

En termes de requête, la requérante estime malvenu de parler de spéculations non étayées alors même 

que le délai de 7 mois est renseigné sur le site internet de la partie défenderesse. Dans sa note 

d’observations, la partie défenderesse admet que la procédure prendra quelques mois mais rétorque 

qu’il ne s’agit que d’une séparation temporaire.  

 

Eu égard à cet aveu, le Conseil estime que, prima facie, cette motivation apparaît insuffisante au regard 

des circonstances particulières de la cause - le fait que la sœur de la requérante est sous 

chimiothérapie palliative - clairement mises en avant dans le cadre de la demande d’autorisation de 

séjour et qui indiquent qu’en l’espèce la longueur de la séparation revêt une acuité particulière à laquelle 

il convient de répondre de manière spécifique, quod non, en l’espèce. 

 

En conséquence, le moyen en ce qu’il invoque une violation de l’obligation de motivation formelle est, 

dans les limites décrites ci-dessus, sérieux.  

 

3.2.2. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 
être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 
invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 
difficilement réparable.  
  
En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 
partie requérante ne peut pas se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 
invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 
préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 
précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 
défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.  

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 
qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 
concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 
difficilement réparable du préjudice.  
 
Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les dispositions 

légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, comprend 

immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la partie 

requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un grief 

défendable fondé sur la Convention européenne des droits de l'Homme, ne peut obtenir le redressement 

approprié exigé par l’article 13 de la Convention européenne des droits de l'Homme. 

 

En l’espèce, la partie requérante fait valoir ce qui suit en termes de préjudice grave difficilement 

réparable : 
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Le Conseil estime que le préjudice ainsi allégué est suffisamment consistant, plausible et lié au sérieux 
du moyen. Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable.  

 
Il résulte de ce qui précède que les conditions cumulatives sont réunies pour que soit accordée la 

suspension de l’exécution de la décision, prise le 6 mars 2014, déclarant irrecevable la demande 

d'autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et 

de la décision d’ordre de quitter le territoire, qui en constitue l’accessoire et qui lui a été notifiée le même 

jour. 

 

4. L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue du rapatriement  
 
Comme précisé ci-avant au point 1., le Conseil constate que les deux demandes sont totalement 
imbriquées dès lors que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue du rapatriement est motivé 
sur la base d’un ordre de quitter le territoire antérieur dont la réactivation de l’examen de la suspension 
en extrême urgence conduit in specie à la suspension de celui-ci.  
 
Dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, en vue de préserver un effet utile à la suspension 

de l’acte analysé au point 3. du présent arrêt, il convient également de suspendre l’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et la décision d’interdiction d’entrée et, étant 

toutefois rappelé l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la privation 

de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal 

Correctionnel par l’article 71 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

5. L’interdiction d’entrée 

 

5.1. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

5.1.2.  Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

5.1.3. Première condition : l’extrême urgence. 

 

La demande de suspension d'extrême urgence vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a 

fortiori, l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

L’article 43, § 1
er

, du RP CCE dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  
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Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

En l’espèce,  la partie requérante se borne à faire valoir que « la requérante est privée de sa liberté en 

vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est 

imminente. Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension 

ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective ». 

 

En l’occurrence, le Conseil estime que la partie requérante ne démontre pas que le préjudice allégué ne 

pourrait être prévenu efficacement par la procédure en suspension ordinaire, compte tenu du délai de 

traitement d’une telle demande qui, en vertu de l’article 39/82, §4, de la loi du 15 décembre 1980, est de 

trente jours et ce d’autant plus, qu’en l’espèce, les mesures d’éloignement prises à son encontre sont 

suspendues par le présent arrêt. 

  

Partant, le Conseil considère, contrairement à ce qui est avancé en termes de requête, que la partie 

requérante n’établit nullement l’imminence du péril auquel la décision d’interdiction d’entrée l’exposerait, 

ni ne démontre en quoi la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir 

efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. Il s’ensuit qu’une des conditions pour se mouvoir 

selon la procédure en l’extrême urgence n’est pas remplie, la partie requérante pouvant agir pour ce 

faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la procédure ordinaire. 

 

Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce.  

 

La première condition cumulative n’étant pas remplie, la demande de suspension est irrecevable à 

l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée attaquée. 

 

6. Les dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est accueillie. 

 

Article 2 

 

La suspension de l’exécution de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour , 

prise le 6 mars 2014 et l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire est ordonnée. 

 

Article 3 

 

La suspension d’extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement pris le 19 juin 2014 est ordonnée. 

 

Article 4 

 

La demande de suspension d’extrême urgence de la décision d’interdiction d’entrée prise le 19 juin 

2014 est rejetée. 

 

Article 5 

 

Cet arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. ADAM Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme C. CLAES, Greffier assumé 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

C. CLAES C. ADAM 


